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ARTICLE UNIQUE

Aprés|’ainéa 29, insérer I’ alinéa suivant :
«4 bis. Souhaite que la Commission européenne dispose de moyens humains et matériels plus
importants pour faire respecter le reglement sur les services numériques et le reglement sur les
marchés numeériques ; »

EXPOSE SOMMAIRE
Comme le montre le rapport, lalenteur des procédures d'enguéte et |e manque de résultats a ce jour
sexpliguent en partie par le manque de moyens de la Commission face ala quantité d'informations

gu'elle doit traiter. Les moyens de la Commission doivent donc étre adaptés pour faire réellement
appliquer le DMA et le DSA.
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